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  Note du Secrétaire général 
 
 

 Le Secrétaire général a l’honneur de transmettre aux membres de l’Assemblée 
générale le rapport de la Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme sur la situation des droits de l’homme en Afghanistan et sur les résultats de 
la coopération technique dans ce domaine, présenté conformément à la demande 
formulée par la Commission des droits de l’homme dans la déclaration de son 
Président intitulée « Coopération technique dans le domaine des droits de l’homme 
en Afghanistan ».  
 
 
 

 Résumé 
 Si l’Afghanistan a franchi une grande partie des étapes prévues dans l’Accord 
de Bonn, la situation des droits de l’homme y demeure très préoccupante, du fait 
essentiellement de l’insécurité et des défaillances de l’État. Les chefs de faction et 
les anciens seigneurs de la guerre restent extrêmement puissants. Les affrontements 
entre les forces d’opposition et l’armée afghane appuyée par les forces 
internationales continuent de faire de nombreuses victimes parmi les civils. L’État de 
droit peine à s’imposer. La réforme du secteur de la justice est fragmentaire et 
l’impunité prévaut toujours. Le pays doit progresser plus rapidement dans la mise en 
place d’institutions de l’État stables. Il s’agit résolument pour faire en sorte que les 
droits des suspects, des femmes, des enfants, des handicapés, des rapatriés et des 
autres personnes vulnérables soient véritablement protégés. 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le présent rapport est présenté conformément à la demande formulée par la 
Commission des droits de l’homme à sa soixante et unième session dans la 
déclaration de son Président intitulée « Coopération technique dans le domaine des 
droits de l’homme en Afghanistan » (voir E/2005/23, chap. I. B). Il contient mes 
conclusions sur la situation des droits de l’homme en Afghanistan et fait le point sur 
l’assistance technique apportée dans ce domaine, notamment en ce qui concerne le 
renforcement de la capacité nationale. Les activités d’assistance technique 
proposées par le Haut Commissariat et d’autres entités des Nations Unies seront 
décrites dans les pages qui suivent. 

2. Le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) 
travaille en étroite coopération avec son homologue sur le terrain, à savoir le groupe 
des droits de l’homme de la Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan 
(MANUA), dont les experts ont étroitement participé à l’établissement du présent 
rapport. Le groupe, basé à Kaboul, compte 9 agents recrutés sur le plan international 
ou local; 13 fonctionnaires internationaux spécialistes des droits de l’homme, 
appuyés par des agents recrutés sur place, sont déployés dans les huit bureaux 
régionaux de la MANUA situés respectivement à Kaboul, Jalalabad, Mazar-i-Sharif, 
Gardez, Hérat, Bamiyan, Kandahar et Kunduz. 

3. Des observations ont été émises, des recherches ont été conduites et des 
consultations ont eu lieu avec divers acteurs internationaux et nationaux s’occupant 
des droits de l’homme en Afghanistan – organismes et services publics spécialisés, 
groupes de la MANUA (notamment les groupes État de droit et Promotion de la 
femme), Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD), Fonds de développement des 
Nations Unies pour la femme (UNIFEM), Organisation internationale du travail 
(OIT), Fonds des Nations Unies pour l’enfance, Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC), Organisation mondiale de la santé (OMS), 
Commission afghane indépendante des droits de l’homme (AIHRC) et diverses 
organisations non gouvernementales (ONG). 

4. Le présent rapport a été établi à la lumière des conclusions et 
recommandations du prédécesseur de l’expert indépendant sur la situation des droits 
de l’homme en Afghanistan. Toutes les préoccupations exprimées par le Secrétaire 
général dans son récent rapport sur la situation en Afghanistan et ses conséquences 
pour la paix et la sécurité internationales (A/60/224-S/2005/525) sont étroitement 
liées à la situation des droits de l’homme. Lors de ma visite dans le pays en janvier 
de cette année, j’ai salué les nombreux progrès accomplis dans la réalisation des 
objectifs de l’Accord de Bonn au cours des trois dernières années, mais j’ai aussi 
rappelé que l’Afghanistan devait continuer à aller résolument de l’avant dans le 
domaine des droits de l’homme. 

5. De l’avis général, des pas importants ont été faits vers l’édification d’une 
nation plus démocratique avec le quasi-achèvement du processus de transition 
politique prévu par l’Accord de Bonn, marqué par l’adoption d’une nouvelle 
constitution et l’élection d’un parlement, mais de nombreuses réussites sont ternies 
par la persistance d’un climat d’insécurité qui, avec la corruption, entrave les efforts 
déployés pour mettre en place ou rétablir et réformer les institutions essentielles de 
l’État. 
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6. Le désarmement des anciennes Forces militaires afghanes et des milices 
illégales a commencé, mais il reste encore beaucoup à faire. La question de 
l’impunité et de l’incrimination des coupables continue de se poser de façon aiguë. 
Les principaux responsables des graves atteintes aux droits de l’homme commises 
pendant les décennies de conflit ne sont pas encore véritablement mis en cause, et 
certains occupent des postes d’influence, voire de responsabilité. Qui plus est, des 
bandes armées continuent de sévir, en toute impunité semble-t-il, dans une grande 
partie du pays. 

7. Le climat d’insécurité reste un problème majeur qui complique singulièrement 
la promotion et la protection des droits de l’homme en Afghanistan. La sécurité 
nationale est menacée, entre autres, par la puissance des chefs de faction et les 
activités de l’opposition armée. L’intensification du conflit au cours des derniers 
mois a entraîné le meurtre de nombreux civils, dont des personnalités 
progouvernementales et des mollahs progressistes, des candidats aux élections et 
agents électoraux, des démineurs et autres humanitaires. Des violations des droits de 
l’homme auraient été commises par les unités de la sécurité nationale et par les 
forces internationales, dont les Forces de la coalition, lors d’opérations de lutte 
contre ces menaces et les activités antigouvernementales. 

8. La réforme de la justice a avancé moins vite qu’on ne l’avait espéré, ce qui 
n’est pas sans conséquences pour l’administration équitable et efficace de la justice. 
Les droits fondamentaux des femmes et des enfants, s’ils sont mieux respectés, 
restent néanmoins un important sujet de préoccupation. Le Gouvernement s’attaque 
à une kyrielle de difficultés politiques, sociales et économiques dans un contexte tel 
que les problèmes des minorités et des groupes marginalisés risquent de se retrouver 
tout en bas de sa liste de priorités. 

9. De nombreuses zones sont inaccessibles pour cause d’insécurité ou 
d’infrastructures insuffisantes, ou les deux; leurs habitants sont donc isolés, d’où les 
difficultés rencontrées par les personnels chargés de surveiller la situation des droits 
de l’homme et de proposer leur protection. La reprise de l’activité économique et de 
la vie sociale ainsi que le climat de plus grande liberté de mouvement, d’expression 
et de religion observés dans les zones urbaines ont provoqué des afflux massifs de 
population, mais les infrastructures n’ont pas suivi. 

10. Il faut toutefois saluer les efforts du Gouvernement pour édifier, dans des 
conditions difficiles et avec le soutien de la communauté internationale, une société 
démocratique respectueuse des droits fondamentaux et des libertés de tous les 
Afghans. Les effets positifs de l’action engagée par l’AIHRC méritent d’être 
soulignés. D’autres acteurs nationaux, notamment les ONG locales, demeurent 
handicapées par un manque de moyens et d’appui financier et technique. 
 
 

 II. État de droit et administration de la justice 
 
 

11. Au cours des deux dernières années, le système judiciaire national est devenu 
plus opérationnel grâce à des programmes de formation, à la mise en place de 
certaines infrastructures et à l’adoption de quelques lois essentielles, mais il souffre 
encore de graves dysfonctionnements. Il a encore besoin de réformes structurelles, 
de fonctionnaires plus qualifiés et motivés, d’un enseignement du droit adéquat, des 
outils administratifs et des infrastructures physiques nécessaires à l’administration 
équitable et efficace de la justice. 
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12. La faiblesse des institutions de l’État, la corruption, la puissance menaçante 
des seigneurs de la guerre et des chefs locaux, l’incapacité à garantir la sécurité des 
tribunaux, du personnel judiciaire, des victimes et des témoins sont autant 
d’éléments qui paralysent le système judiciaire et qui incitent la population à la 
défiance. L’absence de centres de détention et d’établissements pénitentiaires 
adéquats et les très nombreuses incarcérations illégales de civils, en particulier de 
femmes et d’enfants, suscitent de graves interrogations quant au respect des droits 
de l’homme. Le droit et la justice coutumiers restent vivaces, notamment dans les 
zones rurales où les citoyens n’ont pas encore accès aux institutions judiciaires de 
l’État. 
 
 

 A. Le processus de réforme 
 
 

13. Faire prévaloir l’État de droit et l’administration équitable et impartiale de la 
justice en Afghanistan appelle des initiatives coordonnées et des investissements 
substantiels. Les institutions essentielles, dont la Cour suprême et le Bureau du 
Procureur général, doivent se réformer pour pouvoir exercer de manière rigoureuse 
et en toute indépendance les pouvoirs qui leur sont conférés par la Constitution. 
Cette réforme devrait servir de moteur et de guide pour améliorer la structure et le 
fonctionnement des juridictions inférieures et des autres composantes de l’appareil 
judiciaire. 

14. Le pilotage du processus de réforme, initialement confié à la Commission de 
réforme judiciaire créé par l’Accord de Bonn, a été transféré à la Cour suprême, au 
Bureau du Procureur général et au Ministère de la justice. Les trois institutions ont 
récemment noué des liens de collaboration fructueux, officialisés par la création du 
Groupe consultatif de la justice présidé par le Ministre de la justice. Avec le soutien 
du PNUD et de la MANUA, le groupe met au point un cadre stratégique national 
détaillé intitulé « La justice pour tous », inspiré d’initiatives antérieures et qui 
formera la base des futurs efforts de réforme et des investissements des donateurs. 

15. Des initiatives ont également été prises pour attirer un flux durable de 
personnel qualifié et motivé dans le secteur de la justice, avec notamment le 
programme de formation des diplômés en droit de la Commission de réforme 
judiciaire et la création d’un Comité d’enseignement et de formation judiciaires au 
sein de la Cour suprême. La réforme des services de police se poursuit. 

16. Comme le secteur judiciaire manque encore cruellement de locaux, de 
ressources et de moyens de communications, la communauté internationale continue 
de fournir une aide matérielle urgente – ordinateurs et véhicules, par exemple – pour 
les projets de reconstruction et de rénovation des bâtiments de la justice. Le 
Ministère de la justice et le Bureau du Procureur général continuent à se réorganiser 
et à introduire le système de recrutement au mérite afin d’améliorer la qualité de 
leurs services au public dans le cadre du Programme prioritaire de réforme et de 
restructuration. 

17. Le Gouvernement s’est par ailleurs engagé à reprendre, après un long hiatus, la 
présentation des rapports requis au titre des traités internationaux relatifs aux droits 
de l’homme ratifiés par l’Afghanistan. Le projet de rédaction des rapports à établir 
en application des traités est en route; un conseiller technique international 
travaillera sur place avec les fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères 
pour conseiller et aider le Gouvernement à établir ses rapports initiaux et doter 



 

0548563f.doc 7 
 

 A/60/343

l’administration afghane d’une capacité permanente de communication de 
l’information. 
 
 

 B. La législation 
 
 

18. Il est primordial que les activités de la justice soient encadrées par une 
législation nationale conforme aux normes internationales des droits de l’homme et 
que l’administration de la justice soit régie par des normes qui promeuvent et 
préservent la primauté du droit pour tous sans discrimination. L’adoption des 
principaux textes de loi va de l’avant. La loi relative à l’organisation et à la 
compétence des tribunaux a été adoptée, tout comme le nouveau Code de la justice 
pour mineurs et la loi sur les prisons et centres de détention, à l’issue de longues 
consultations avec les organismes des Nations Unies et les donateurs. Comme la 
diffusion et l’application des lois s’avèrent problématiques, l’ONUDC, l’UNICEF et 
le Projet italien pour la justice ont organisé une série de séminaires et d’activités de 
formation, en association avec le Ministère de la justice. 

19. L’application du code provisoire de procédure pénale de 2004 a été 
particulièrement difficile. Malgré les nombreux programmes d’initiation à la 
nouvelle législation proposés aux juges, aux procureurs et aux policiers, les 
procédures en matière d’enquête, d’arrestation et de détention, d’inculpation, de 
procès et d’incarcération ne sont guère appliquées. De nombreux témoignages 
indiquent que la durée légale maximum des gardes à vue et les autres garanties 
fondamentales telles que le droit à l’assistance juridique sont rarement respectées. 

20. Aux termes de la Constitution et du code provisoire de procédure pénale, les 
indigents ont droit à un avocat. Cependant, l’absence de barreau fort et indépendant, 
le manque d’avocats spécialisés dans les droits de l’homme, et le fait qu’il n’existe 
pas de système d’aide juridictionnelle efficace financé par les fonds publics sont 
autant d’entraves graves à la sauvegarde des droits de la défense et à la 
représentation en justice des groupes vulnérables. 
 
 

 C. Le droit coutumier 
 
 

21. La plupart des Afghans, notamment dans les zones rurales, ont recours aux 
mécanismes de la justice traditionnelle, bien que le droit coutumier ne fasse pas 
partie du système juridique officiel. S’il varie largement d’une région à l’autre, ce 
droit présente toutefois dans l’ensemble du pays un certain nombre de similitudes 
quant aux procédures et au fond, notamment le recours à l’arbitrage de membres 
respectés de la communauté, qui ne connaissent ni le droit national ni la charia. La 
justice coutumière n’est pas dépourvue de qualités, en termes notamment de 
maintien de la cohésion communautaire et tribale et d’accessibilité, mais on peut 
légitimement s’inquiéter de la manière dont elle traite les femmes et les enfants. 
Avec le financement de la Communauté européenne, le PNUD a lancé un projet 
d’accès à la justice au niveau des districts, qui cherchera à favoriser l’accès des 
groupes vulnérables à la justice, notamment en s’attaquant aux éléments 
inacceptables de la justice coutumière à travers des actions de sensibilisation et 
d’information sur les droits de l’homme en direction des dirigeants communautaires 
et religieux, des campagnes dans les médias, des cours de sensibilisation et 
d’initiation aux droits dans les écoles. 
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 D. Sécurité nationale et état de droit 
 
 

22. Le nécessaire équilibre entre les impératifs de la sécurité nationale et le respect 
des droits de l’homme inhérent à toute société démocratique est souvent mis à mal 
en Afghanistan. Selon les informations recueillies, les forces de la coalition, les 
unités spéciales des services de sécurité afghans, en particulier la Direction de la 
sécurité nationale (DSN) et la police se placent régulièrement au-dessus des lois en 
procédant à des arrestations et à des détentions arbitraires et en se livrant à des actes 
abusifs allant parfois jusqu’à la torture. La DSN continue d’administrer, en dehors 
de toute tutelle judiciaire adéquate, des centres de détention auxquels le Comité 
international de la Croix-Rouge n’a accès qu’au compte-gouttes; ni l’AIHRC et ni 
les procureurs et les juges de la Sécurité nationale ne dénoncent les violations des 
droits de la défense commises à l’encontre des individus arrêtés et détenus par la 
DSN. 
 
 

 E. Droits des suspects et des détenus 
 
 

23. Le fait que certains suspects n’aient pas droit à des procès en bonne et due 
forme reste préoccupant. Dans l’ensemble de l’Afghanistan, les détentions 
arbitraires et prolongées sont chose commune. La torture semble être une pratique 
courante qui a pour but d’obtenir des aveux. 

24. L’Afghanistan continue de pâtir de la présence de centres de détention non 
conformes aux normes internationales reconnues. Bien que certaines prisons soient 
en cours de reconstruction grâce aux efforts de l’Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC) et de donateurs, il faudrait davantage de ressources 
pour que ces travaux suivent le rythme des réformes en cours au sein du secteur de 
la justice. L’introduction de la loi sur les prisons et centres de détention du 31 mai, 
qui incorpore certaines normes internationales relatives aux droits de l’homme et 
définit les pratiques humaines et sûres en matière de détention, constitue un 
important pas en avant. 
 
 

 F. Détention illégale 
 
 

25. Les commandants militaires et autres autorités locales continuent d’utiliser des 
prisons privées pour y incarcérer certaines personnes, impliquées le plus souvent 
dans des litiges fonciers. D’après certaines informations communiquées par la 
Commission indépendante des droits de l’homme en Afghanistan, le Gouvernement 
aurait fermé près de 36 de ces centres de détention illégaux. À Laghman, un homme 
originaire de Kunduz a été illégalement détenu pendant quatre mois dans la prison 
privée d’un commandant, où il aurait été systématiquement torturé. Selon la police 
du district nord de Faryab, un commandant et ancien gouverneur de district aurait 
sauvagement frappé un groupe d’enseignants avant de les incarcérer dans sa prison 
privée. En outre, lorsqu’il n’y a pas de centre de détention local, les femmes 
accusées de crimes sont placées dans des centres de détention privés, situés le plus 
souvent au domicile du chef de village, où elles sont traitées comme des 
prisonnières et forcées à travailler pour la famille. Certaines autorités locales ont 
également utilisé les prisons officielles pour leur propre compte. Il n’est pas rare de 
visiter une prison et de constater que les prisonniers qui s’y trouvent n’ont pas tous 
été enregistrés. Certaines personnes auraient été placées en détention sans 
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inculpation et à des fins d’extorsion; l’une d’entre elles aurait ainsi été détenue 
pendant deux ans. 
 
 

 G. Traitement des détenus par les forces de la coalition 
 
 

26. Certaines collectivités ont protesté contre le comportement des forces de la 
coalition, notamment à la suite d’opérations nocturnes durant lesquelles ces forces 
ont procédé à des perquisitions illégales de domicile en ayant recours à la violence. 
Le 26 juillet, au moins un millier de personnes ont manifesté devant la base aérienne 
de Bagram, au nord de Kaboul, pour protester contre l’arrestation de huit hommes 
soupçonnés de menées antigouvernementales dans un village voisin. 

27. Ailleurs, d’autres personnes capturées, puis remises en liberté sans avoir été 
inculpées, ont affirmé que les forces de la coalition leur avaient fait subir des 
mauvais traitements, notamment en les menottant, en les aveuglant au moyen de 
cagoules, en leur bouchant les oreilles et en les malmenant durant leur transport vers 
les centres de détention. D’autres personnes ont protesté contre la destruction et le 
vol de leurs biens, et ont été contraintes de se dénuder à leur arrivée, placées 
pendant de longues périodes en isolement, privées de sommeil, soumises à un 
régime de détention particulièrement dur et arbitraire et empêchées de communiquer 
avec leur famille autrement que par la voie d’un échange de correspondance 
censurée mené sous l’égide du Comité international de la Croix-Rouge (CICR). 

28. Ceux qu’on appelle les « combattants ennemis » sont gardés au secret pendant 
des périodes indéfinies, sans être officiellement inculpés et sans pouvoir se défendre 
contre les chefs d’accusation invoqués pour justifier leur détention. 

29. Le 22 mai, la Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan 
(MANUA) a publié une déclaration dans laquelle elle demandait instamment aux 
forces de la coalition de rendre publiques sans plus tarder les mesures qui avaient 
été prises pour mettre fin aux mauvais traitements et améliorer les conditions de 
détention. La MANUA demandait également que les tribunaux afghans soient 
associés aux efforts visant à assurer une protection juridique aux détenus et se 
déclarait favorable à ce que la Commission indépendante des droits de l’homme en 
Afghanistan ait accès aux centres de détention. 

30. Récemment, les forces de la coalition ont lancé une série d’initiatives visant à 
s’attaquer à ces problèmes et, depuis le début de juillet 2005, les remises en liberté 
de détenus ont été traitées dans le cadre du programme de réconciliation Tahkim-e 
Solh mis en place par le Gouvernement. Les participants à ce programme, qui sont 
jusqu’ici près de 200, doivent s’engager à renoncer à la violence et à soutenir le 
Gouvernement. En juillet, les États-Unis ont conclu avec le Gouvernement afghan 
un accord prévoyant que les nationaux afghans seraient dorénavant placés sous le 
contrôle et la garde exclusifs du Ministère afghan de la défense. La Commission 
indépendante des droits de l’homme en Afghanistan a exprimé certaines inquiétudes 
quant à la capacité qu’avaient les représentants de la loi afghans de traiter les 
détenus dans le respect du droit, et aux possibilités d’accès, à titre indépendant, aux 
centres de détention. 
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 III. Administration de la justice pendant la période de transition 
 
 

31. Un des traits caractéristiques de la période de transition actuelle en 
Afghanistan est l’impossibilité de s’attaquer comme il convient au problème de 
l’impunité, tant pour les crimes passés que présents. Bon nombre d’Afghans se 
plaignent de la mainmise que certains hommes de main armés continuent d’exercer, 
à l’échelle locale, sur leurs communautés. 

32. En Afghanistan, il ne faut pas sous-estimer les problèmes que pose la rupture 
avec le passé, d’autant que certains éléments des précédents régimes et groupes 
armés continuent d’exercer une influence sur la vie politique. Néanmoins, en 2005, 
quelques pas prometteurs ont été faits sur la voie de l’élaboration d’une stratégie 
complète à long terme qui, si elle était mise en œuvre, permettrait de répondre aux 
besoins des victimes et de reconnaître les droits de ces derniers, de servir la justice 
et d’aboutir à la réconciliation. 

33. Après que le Président Karzaï eut pris connaissance, en janvier 2005, du 
rapport de la Commission indépendante des droits de l’homme en Afghanistan 
intitulé « A Call for Justice », ses conseillers ont élaboré, en collaboration avec la 
Commission et la MANUA, un plan d’action aux fins de la mise en œuvre d’une 
stratégie nationale pour l’administration de la justice pendant la période de 
transition. Ce plan prévoit l’adoption de cinq mesures devant se renforcer 
mutuellement, à savoir des mesures publiques à caractère symbolique pour la 
reconnaissance des souffrances des victimes et de leur famille, une réforme 
institutionnelle, une recherche de la vérité et d’éléments qui puissent en attester, une 
action en faveur de la réconciliation et la mise en place de mécanismes de 
responsabilisation efficaces. Un point important est que ce plan prévoit, 
conformément aux normes internationales en vigueur, que les crimes de guerre, les 
crimes contre l’humanité et les autres graves violations des droits de l’homme ne 
pourront être amnistiés et que les auteurs des infractions les plus graves ne jouiront 
d’aucune impunité. 

34. La première ébauche de ce plan a été examinée lors d’une conférence qui s’est 
tenue à La Haye les 6 et 7 juin 2005 avec la participation du Ministre afghan des 
affaires étrangères, d’autres hauts fonctionnaires afghans et de représentants de la 
Commission indépendante des droits de l’homme en Afghanistan, du Haut 
Commissariat aux droits de l’homme et de la MANUA. Le Gouvernement afghan, 
qui a pris l’initiative de ce processus consultatif ouvert, doit être félicité. Certains 
membres de la communauté internationale ont exprimé leur soutien résolu au plan, 
estimant notamment qu’il fallait le mettre en œuvre dans sa totalité dans la mesure 
où ses éléments se renforçaient mutuellement. 

35. L’ONU soutiendra les efforts que déploie le Gouvernement afghan pour 
s’attaquer au problème de l’impunité et en finir avec les survivances du dernier 
conflit armé. Les mécanismes d’administration de la justice pendant la période de 
transition doivent tous fonctionner avec la participation active et efficace de 
l’ensemble des parties concernées à l’échelle nationale. Il faudrait en particulier 
veiller à ce que les femmes puissent participer activement à ce processus. La 
MANUA s’entretient régulièrement de ces questions avec des organisations non 
gouvernementales et d’autres membres de la société civile. 

36. Certaines mesures proposées préconisent, pour commencer, la tenue d’autres 
consultations relatives à la mise en place d’un mécanisme de recherche de la vérité 
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et de réconciliation. À cet effet, mon bureau organisera, à la fin de 2005, à Kaboul, 
un atelier sur la recherche de la vérité et la réconciliation, conformément au plan 
national d’action pour l’administration de la justice pendant la période de transition. 
Auparavant, des consultations auront lieu à l’échelle de tout le pays de sorte que les 
vues et opinions des différentes couches de la société afghane soient dûment prises 
en compte et que l’on puisse ainsi aboutir à un mécanisme à même d’aider au mieux 
les Afghans à reconnaître les besoins des victimes et à y répondre, à faire face aux 
crimes du passé, à entreprendre des réformes institutionnelles, à faire avancer le 
processus d’édification de la nation afghane et l’asseoir sur des fondements plus 
solides. Mon bureau a dressé un bilan et établi un rapport d’évaluation qu’il a 
ensuite présentés au Président Karzaï et à la Commission indépendante des droits de 
l’homme en Afghanistan en janvier 2005 et qui, comme le prévoit le plan d’action, 
devraient constituer le point de départ d’un vaste rappel historique de tout ce qui 
s’est passé durant les périodes de conflit. Ce rapport pourrait être utile lorsqu’il 
s’agira d’approuver, en se plaçant sous l’angle des droits de l’homme, les 
nominations à des postes de la fonction publique. Mon bureau appuiera les efforts 
déployés par le Gouvernement à cet égard. 
 
 

 IV. La situation des femmes 
 
 

37. La situation des femmes afghanes durant la période qui a suivi la chute du 
régime des Taliban ne s’est améliorée qu’à certains égards. Certes, la politique du 
Gouvernement afghan à l’égard des femmes a sensiblement évolué et la 
participation des femmes au processus électoral est un progrès dont il convient de se 
féliciter1. En outre les femmes sont bien plus présentes sur le marché du travail 
notamment dans les villes2 et l’augmentation croissante du nombre de femmes et de 
filles inscrites dans les écoles et les universités est dûment attestée. Toutefois, une 
dure réalité demeure : les femmes afghanes, notamment celles qui vivent en dehors 
de Kaboul et des zones urbaines, et plus particulièrement les femmes pauvres, sont 
toujours considérées comme étant la propriété de l’homme. Les mauvais traitements 
dont elles sont victimes ont des causes profondes dont l’extirpation nécessite des 
efforts soutenus. Cependant, le fait que certaines de ces femmes s’élèvent 
aujourd’hui contre les violences perpétrées à leur encontre est un signe 
encourageant. 

38. Les atteintes persistantes et fréquentes aux droits fondamentaux des femmes et 
des filles auxquelles le Gouvernement afghan doit continuer de s’attaquer sont les 
suivantes. 
 
 

 A. Mariages précoces forcés3 
 
 

39. Les femmes (et les hommes) sont généralement contraintes d’accepter les 
conjoints que leur choisissent leurs familles et les veuves ne peuvent se remarier 
qu’avec le frère ou le cousin de leur défunt époux. Des fillettes qui n’ont parfois que 
7 ans sont mariées de force à des hommes plus âgés, qui ont parfois 30 à 40 ans de 
plus qu’elles et ce, pour différentes raisons : elles sont soit vendues par leur famille 
qui espère ainsi utiliser la dot pour régler des dettes ou alléger leurs difficultés 
économiques, soit cédées, à titre de monnaie d’échange lors du règlement de 
différends – le plus souvent des vendettas – qui sont tranchés par des mécanismes de 
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justice non officiels. On les marie aussi pour mieux les « protéger » contre les viols 
des chefs de guerre et des commandants locaux et contre les mariages forcés que ces 
derniers pourraient leur imposer. Il arrive aussi que leurs familles les promettent en 
mariage, avant même leur naissance, à d’autres familles avec lesquelles elles 
entendent maintenir des relations amicales ou qu’elles souhaitent ainsi remercier de 
leur aide. 

40. Des cas d’immolation par le feu, en partie imputables à des mariages précoces 
et forcés, sont régulièrement signalés (la Commission indépendante des droits de 
l’homme en Afghanistan en a dénombré 85 cette année). Dans certains cas, on a fait 
passer pour des tentatives de suicide des tentatives de meurtre perpétrées contre des 
femmes et des fillettes que l’on avait voulu brûler vives. 
 
 

 B. Crimes contre les personnes 
 
 

41. Ces crimes incluent les crimes d’honneur, la traite et la prostitution, les 
enlèvements, les viols et autres sévices sexuels et les violences au sein de la famille 
qui sont le fait de détenteurs du pouvoir, tels que les maris et les parents de sexe 
masculin. Les femmes qui n’acceptent pas de se cantonner dans leur rôle 
traditionnel de fille, épouse et mère, qu’elles soient candidates à des postes 
politiques, militantes des droits de l’homme ou étudiantes, sont victimes de 
harcèlement sexuel et d’autres formes de menace et d’intimidation. 
 
 

 C. Discrimination au sein du système d’administration de la justice 
 
 

42. Les femmes n’ont pas accès à la justice. Le petit nombre de celles qui 
acceptent de signaler les crimes perpétrés à leur encontre courent le risque d’être 
ignorées, accusées de délits sexuels, détenues arbitrairement, jugées de manière 
inique et/ou rendues aux époux ou aux familles coupables des crimes qu’elles ont 
voulu dénoncer. Les auteurs de crimes commis contre des femmes font rarement 
l’objet de poursuites et, lorsqu’ils sont jugés, ne sont condamnés qu’à des peines 
légères ou qui ne prêtent pas à conséquence. Le témoignage d’une femme a 
beaucoup moins de poids que celui d’un homme, même lorsque l’accusé est lui-
même de sexe masculin. En outre le droit coutumier dénie toute forme de justice aux 
femmes. Ces dernières sont placées en détention pour avoir contrevenu à certaines 
coutumes sociales ou pour purger la peine d’époux ou de parents mâles reconnus 
coupables de crimes. 

43. Au nombre des cas précis qui illustrent les différentes formes de violation des 
droits de l’homme décrites ci-dessus, on citera celui d’une fillette de 12 ans enlevée 
par un voisin âgé de 20 ans qui l’aurait violée de manière répétée. Bien que la 
victime et son ravisseur aient tous deux été accusés d’adultère et qu’on ait décidé de 
les remettre en liberté à la condition qu’ils se marient, ils sont toujours en prison car 
le père de la fillette exige, conformément à la tradition, que la famille du jeune 
homme lui cède une autre fille à titre de dédommagement. Au Badakshan, une 
femme a été battue à mort et pendue par sa famille après que des mollahs et notables 
locaux eurent ordonné sa lapidation pour crime d’adultère. 

44. Bon nombre des initiatives qu’a prises le Gouvernement à l’échelle locale, 
avec l’appui d’instances internationales et locales dont le Fonds de développement 
des Nations Unies pour la femme (UNIFEM) et le Programme des Nations Unies 
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pour le développement (PNUD), devraient permettre d’améliorer progressivement la 
situation des droits de la femme. Au nombre de ces initiatives, on citera 
l’élaboration et la mise en œuvre, à un stade ultérieur, d’un plan national d’action en 
faveur des femmes qui fait suite au Programme d’action de Beijing et la création 
d’un groupe de travail interministériel sur la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes. On mentionnera également à cet égard la Commission de coopération pour 
la coordination qui se penche sur la question des logements sûrs pour les femmes. 
La Commission indépendante des droits de l’homme en Afghanistan continue 
d’organiser des ateliers portant sur des thèmes comme la Convention pour 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, l’Islam et 
les femmes ou le rôle des femmes dans la vie sociale et politique. 

45. Certains responsables officiels afghans ont déployé des efforts louables afin 
d’aider à modifier la façon dont la société perçoit les femmes et leur rôle au sein des 
collectivités locales et régionales. C’est ainsi notamment qu’un gouverneur femme a 
été nommé pour la première fois à Bamiyan, qu’à Hérat, une auto-école pour 
femmes a été ouverte et que des femmes ont été placées à la tête de certains services 
(autres que le Service de la condition féminine) et que des conseils (chouras) de 
femmes dans le cadre desquels les questions touchant à la santé, à l’éducation et au 
bien-être des femmes peuvent être débattues ont été créés à Panjsher, Loga et Hérat. 
 
 

 V. La situation des enfants 
 
 

 A. Le travail des enfants, les enlèvements d’enfants  
et le trafic d’enfants 
 
 

46. Bon nombre d’enfants sont privés d’éducation parce qu’ils sont contraints, dès 
l’âge de 6 ans parfois, à travailler dans des secteurs à forte intensité de travail ou à 
mendier dans les rues pour subvenir aux besoins de leur famille. Les enfants qui 
travaillent courent en outre le risque d’être utilisés aux fins du trafic de stupéfiants, 
ou d’être enlevés pour travailler de force ou être exploités sexuellement. On pense 
qu’un grand nombre d’enfants afghans demeurent exposés au risque d’exploitation, 
et que les cas d’enlèvement et de trafic d’enfants sont très loin d’être 
systématiquement signalés. Aujourd’hui, bien des familles, craignant trop pour leur 
enfant, l’empêchent d’aller à l’école. 

47. Le Réseau d’action en faveur de la protection des enfants et le Comité de lutte 
contre le trafic des enfants, qui relèvent du Ministère du travail et des affaires 
sociales, sont chargés de veiller à la situation des enfants en Afghanistan. Depuis 
l’adoption par le Cabinet du Plan national de lutte contre la traite d’enfants, l’une 
des mesures prises par le Gouvernement est la publication en juillet 2004 d’un 
décret présidentiel4. L’an passé, ce décret a permis à la police d’intercepter et de 
sauver 211 enfants victimes de la traite. La Commission afghane indépendante des 
droits de l’homme continue d’organiser des ateliers sur la Convention relative aux 
droits de l’enfant. 
 
 

 B. Les enfants soldats 
 
 

48. Pendant la guerre, des enfants, en particulier ceux âgés de 14 à 17 ans, ont été 
enrôlés et entraînés comme soldats par différentes factions. Les forces militaires ont 
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indiqué que les partisans des Taliban dans le sud, le sud-est et l’est du pays 
continuaient de recruter de jeunes garçons, obligeant parfois les familles à offrir un 
fils pour servir dans leurs rangs. 

49. Dans le cadre d’un programme de démobilisation et de réinsertion mené par 
l’UNICEF, pas moins de 4 756 enfants soldats ont été démobilisés depuis le début 
de 2004. Selon l’UNICEF, 8 000 enfants soldats environ devraient participer au 
programme. Grâce à la démarche de réinsertion sociale adoptée, d’autres enfants 
touchés par la guerre tels que les enfants des rues ou qui travaillent, ceux qui ont été 
déplacés à l’intérieur du pays et ceux qui sont rentrés chez eux bénéficieront aussi 
du programme. Le programme de réinsertion prévoit la promotion des activités 
éducatives, une formation professionnelle, un programme en faveur de l’emploi et 
un appui pour l’obtention de moyens de subsistance. 
 
 

 C. Les enfants en détention 
 
 

50. Dès 11 ans, en Afghanistan, un enfant peut être arrêté et placé en détention 
pour des délits mineurs tels que le vol, et il risque d’être écroué dans une prison 
pour adultes. Il arrive que des enfants traversent toute la procédure sans jamais 
bénéficier d’aucune représentation judiciaire. La Commission afghane indépendante 
des droits de l’homme a fait état de 625 enfants détenus dans des centres de 
rééducation pour jeunes, la plupart du temps dans des conditions bien inférieures 
aux normes internationales en vigueur. Il est courant, aussi, de voir dans les prisons 
des nourrissons et des enfants en bas âge détenus avec leur mère, qui s’y trouve elle-
même pour un crime ou un délit qu’elle a commis. 

51. Avec le nouveau Code afghan de justice pour mineurs (2005), qui intègre des 
dispositions de la Convention relative aux droits de l’enfant, l’âge de la 
responsabilité pénale a été relevé de 7 à 12 ans. En vertu du Code, il est impossible 
de condamner un enfant à la prison à vie ou à la peine capitale. Il n’est plus possible 
de placer un enfant dans la même cellule qu’un adulte, et l’enfant placé en détention 
doit bénéficier des services d’un avocat et d’un interprète. Le procès d’un mineur 
délinquant doit être mené par un tribunal pour enfants, et tous les chefs-lieux des 
provinces seront dotés d’un tel tribunal. 
 
 

 D. Le droit à l’éducation 
 
 

52. Des efforts considérables ont été consentis pour relever les taux d’inscription 
dans le cycle d’enseignement primaire : ils ont permis d’atteindre 67 % pour les 
garçons et près de 40 % pour les filles. Malgré cela, le taux d’inscription scolaire 
des filles afghanes demeure le plus bas au monde, avec moins de 10 % des filles 
inscrites dans le secondaire. Les disparités entre zones rurales et zones urbaines 
dans ce domaine sont encore impressionnantes. L’une des raisons du faible taux 
d’inscription scolaire en milieu rural est le manque d’établissements proches des 
habitations, et la défaillance du corps enseignant, tant en nombre qu’en 
compétences, et cela vaut surtout pour les enseignantes. De par leur culture mais 
aussi pour des raisons de sécurité, les familles rechignent à laisser les filles se 
rendre à l’école. Ces dernières abandonnent aussi l’école pour aider leur mère 
devenue veuve, se marier ou avoir des enfants. 
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 VI. Climat électoral 
 
 

53. Environ 6 200 candidats, dont 629 femmes, ont été initialement retenus pour 
les élections parlementaires et provinciales qui doivent se dérouler en septembre 
2005. Selon les rapports établis par la Commission afghane indépendante des droits 
de l’homme et la MANUA5, le sentiment général est que le processus électoral se 
déroule sur fond d’intimidations et de violations des droits politiques. Un tel 
sentiment se nourrit des récits des exactions commises dans le passé par les hommes 
forts du cru, qui continuent d’exercer leur influence, ainsi que de l’existence de 
candidats accusés d’avoir commis des violations des droits de l’homme et des actes 
criminels. 

54. L’objectif du désarmement de 60 000 ex-combattants appartenant aux forces 
militaires afghanes a été atteint dans le cadre du processus de désarmement, 
démobilisation et réinsertion. Le démantèlement des groupes illégaux est un 
programme de suivi qui vise à démanteler les milices illégales encore armées. Lors 
de l’approbation des candidats, la Commission des contentieux électoraux en a 
provisoirement exclu 208, les priant de désarmer complètement et de rompre tous 
liens avec les groupes armés en participant à ce programme. Après s’être prononcée 
sur 1 144 contestations et à la suite de la mise en œuvre du désarmement exigé, la 
Commission a exclu 17 candidats des listes définitives, 11 d’entre eux étant 
reconnus comme toujours liés à un groupe armé clandestin. Le fait que la grande 
majorité des candidats provisoirement exclus aient été réintégrés a engendré un 
certain désenchantement. D’autres candidats courent toutefois le risque d’être 
rejetés par la Commission pour avoir enfreint la loi électorale. 

55. Les attaques antigouvernementales, qui se multiplient, continuent d’être le 
plus grand obstacle à l’exercice des droits politiques dans le sud-est et le sud du 
pays, et elles ont déjà causé un certain nombre de morts et de blessés : trois 
candidats, quatre chefs religieux progouvernementaux et trois agents électoraux, 
notamment, ont été assassinés. 

56. Si les femmes ont bien été mobilisées et encouragées par leur entourage à 
s’inscrire sur les listes pour soutenir les candidates aux élections, l’ambivalence 
persiste dans la société à l’égard des personnalités publiques féminines. Les 
candidates, en particulier lorsqu’elles sont indépendantes, ont des difficultés à réunir 
les fonds nécessaires pour mener campagne. Les femmes exerçant leurs droits 
politiques sont particulièrement exposées à la violence, aux pressions sociales, aux 
difficultés d’accès à l’information et aux restrictions à la liberté de mouvement. Fait 
positif, lors du dernier processus d’inscription, le pourcentage de femmes 
enregistrées dans certaines des régions les plus traditionalistes du pays a augmenté, 
en particulier dans le sud et le sud-est. 
 
 

 VII. Droits économiques, sociaux et culturels 
 
 

 A. Les conséquences de la pauvreté 
 
 

57. Selon le Rapport sur le développement humain pour 2004, l’Afghanistan 
occupe le septième rang dans le classement des pays les plus pauvres de la planète. 
L’une des causes principales de la pauvreté est le déni des droits humains, qui 
s’opère par la discrimination, la marginalisation, l’inégalité dans l’accès à 
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l’éducation, à la santé et aux autres ressources, l’héritage socioculturel qui limite les 
perspectives d’avenir des femmes, et la corruption au sein du Gouvernement. Ceux 
qui vivent dans la pauvreté sont souvent exposés à d’autres violations de leurs droits 
fondamentaux telles que la privation d’une alimentation, d’un logement, de soins et 
d’une éducation adéquats. La pauvreté est aussi aggravée par le manque de 
gouvernance des institutions et l’insécurité ambiante, qui font à leur tour obstacle 
aux investissements qui auraient pu ouvrir de nouvelles perspectives d’emploi. 

58. L’application d’une démarche axée sur les droits de l’homme dans la lutte 
contre la pauvreté rend le processus plus transparent et plus ouvert, et elle contribue 
à une certaine démarginalisation en garantissant que les programmes sont 
comptables à leurs bénéficiaires. L’un des programmes ayant le mieux réussi est le 
Programme national de solidarité afghan, qui visait à améliorer durablement les 
moyens d’existence et à responsabiliser les populations. 
 
 

 B. Le droit au travail 
 
 

59. Les principales raisons du taux de chômage élevé enregistré en Afghanistan 
sont la discrimination fondée sur le sexe, le handicap et l’origine ethnique, le 
manque de perspectives d’emploi ou d’activités économiques, et la pénurie de 
compétences et de qualifications. Les plus grands obstacles rencontrés dans les 
domaines de l’emploi et de la croissance économique en Afghanistan sont 
notamment le manque d’aptitudes à l’entreprise, de savoir-faire et de technologies, 
l’absence de conditions favorables, la pénurie de services d’appui et l’impossibilité 
d’accéder aux services financiers et aux capitaux. 

60. En Afghanistan, l’OIT cherche à renforcer les capacités du Gouvernement, des 
employeurs et des organisations de travailleurs, et elle offre une aide technique au 
Ministère du travail et des affaires sociales, notamment pour la mise en œuvre du 
Programme national de développement des compétences, la promotion des 
perspectives d’emploi pour les handicapés et l’aide à la révision du Code du travail 
afghan. 
 
 

 C. Accès aux soins de santé 
 
 

61. Devant les taux de mortalité maternelle exceptionnellement élevés en 
Afghanistan, l’UNICEF a récemment déclaré l’état d’urgence extrême dans le pays 
pour les femmes et les enfants. Environ 20 % des enfants afghans meurent avant 
d’atteindre l’âge de 5 ans, et environ 1 600 sur 100 000 mères afghanes meurent en 
accouchant ou de complications liées à l’accouchement. Selon les estimations de 
l’UNICEF, 700 enfants de moins de 5 ans meurent chaque jour et 80 % de ces décès 
sont dus à des maladies évitables. Le risque qu’une femme meure d’une affection 
liée à la grossesse est 60 fois plus élevé pour une Afghane que pour une femme d’un 
pays développé. L’espérance de vie des Afghans est de 44,5 ans (l’espérance de vie 
en bonne santé à la naissance n’étant que de 33,4 ans), et les hommes vivent plus 
longtemps que les femmes. 

62. L’OMS a indiqué que le tiers des professionnels de santé étaient concentrés 
dans la province de Kaboul, où ne vit que 7 % de la population du pays. Cependant, 
d’après le Ministère de la santé publique, 77 % du territoire a désormais accès à un 
ensemble de base de services de santé. Le manque de médecins femmes fait que les 
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femmes des campagnes, qui ont trop honte pour s’adresser à un médecin homme, ou 
qui n’y sont pas autorisées par leur époux ou l’homme responsable d’elles au foyer, 
continuent d’être privées des soins de santé de base. L’insécurité qui règne dans le 
pays a aussi empêché un grand nombre de femmes, en particulier dans les zones 
rurales, d’aller se faire soigner loin de chez elles. 

63. Le nombre de personnes vivant avec le VIH/sida n’est officiellement que de 31 
dans le pays, mais le Ministère du travail et des affaires sociales pense qu’il serait 
en fait compris entre 600 et 7 000. Un habitant sur cinq souffre de troubles de santé 
mentale. Quant aux possibilités de se faire aider sur le plan psychosocial, elles sont 
quasi inexistantes. 

64. Selon un rapport établi en 2004 par le Gouvernement, 23 % seulement de la 
population a accès à l’eau salubre, et 12 % seulement à l’assainissement. Ce sont les 
enfants qui sont les plus exposés aux risques inhérents à une telle situation. 
 
 

 D. Les droits au logement et à la terre 
 
 

65. L’incapacité à gérer de façon juste et équitable les questions foncières et de 
propriété est un problème persistant dans le pays, qui compromet l’exercice du droit 
à la propriété tel que décrit à l’article 40 de la Constitution, et des autres droits s’y 
rapportant. De nombreux facteurs ont concouru à l’insécurité qui règne en matière 
de propriété foncière : ambiguïté de la législation mise en place par les régimes 
successifs, absence de politiques explicites pour l’attribution de la terre par le 
Gouvernement, existence de schémas directeurs d’aménagement contradictoires 
adoptés par les municipalités, manque de capacités généralisé dans les institutions 
majeures telles que le Ministère de l’agriculture et les instances judiciaires. En 
Afghanistan, les autorités judiciaires sont tout à la fois arbitre des litiges et 
administrateur des terres, du fait que ce sont elles qui établissent et valident les 
titres de propriété et qui tiennent les registres correspondants. Les magistrats sont 
souvent accusés de corruption dans les affaires concernant des litiges fonciers. Par 
conséquent, la plupart des conflits ayant trait à la terre et à la propriété sont soumis 
à la médiation du secteur non formel de la justice. Les autorités ne sont pas 
parvenues à mettre en œuvre les recommandations d’une commission indépendante 
constituée par le Gouvernement, qui suggérait de régulariser la situation en matière 
de propriété foncière au village de Chirpur, dans la province de Kaboul, et de 
poursuivre les fonctionnaires de justice impliqués dans les transactions illégales qui 
avaient conduit à en expulser de force les occupants. Les habitants qui sont restés 
dans le village vivent sous la menace d’une expulsion de force par les puissants 
propriétaires qui, depuis 2003, se sont approprié illégalement la terre à un prix bien 
inférieur à celui du marché. 

66. La répartition inéquitable des terres en Afghanistan vient s’ajouter à une 
situation dans laquelle, bien souvent, la terre ne suffit pas à pourvoir aux besoins de 
subsistance. Les groupes vulnérables tels que les ménages dirigés par une femme, 
les nomades, les déplacés et ceux qui reviennent chez eux, notamment, sont très 
nettement en position de faiblesse pour bénéficier de la sécurité d’occupation, en sus 
de l’accès aux pâturages et à l’eau. Un système occulte de discrimination fondée sur 
la situation socioéconomique vient encore aggraver cette vulnérabilité. La création 
en 2002 d’un tribunal spécial pour le règlement des litiges fonciers, chargé de régler 
les différents fonciers mettant en jeu des réfugiés rentrés au pays, a constitué une 
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tentative de remédier à cette inégalité de traitement, mais les litiges continuent 
d’être réglés par les tribunaux de district et de province et en ayant recours au droit 
coutumier afghan, et ce pas toujours à l’avantage de celui qui revient chez lui. 
 
 

 VIII. Autres groupes vulnérables 
 
 

 A. Droits des personnes handicapées 
 
 

67. D’après les estimations, on compte 2 millions de personnes handicapées en 
Afghanistan, dont 84 % seraient au chômage; seulement 25 % sont handicapées à la 
suite de la guerre, en raison leur participation directe à la guerre ou du fait de 
l’explosion de mines terrestres. En raison de complications prénatales, comme la 
malnutrition, l’inadéquation des installations médicales, la maltraitance des femmes 
enceintes par leur conjoint et la toxicomanie, les enfants naissent de plus en plus 
souvent avec des déficiences physiques et mentales. 

68. Les personnes handicapées continuent d’être privées d’un accès égal aux lieux 
publics et il n’existe pas de services spéciaux pour les aveugles et les malentendants 
dans les écoles; cela contribue à marginaliser davantage les personnes handicapées. 
Un nombre croissant d’entre elles ont commencé à exprimer leur mécontentement 
du fait que le Gouvernement ne fait pas d’effort pour améliorer leur situation, par le 
biais de manifestations organisées par des associations de handicapés. De 
nombreuses personnes qui sont handicapées en raison de leur participation à la 
guerre estiment qu’elles ne reçoivent pas une attention suffisante, bien qu’elles aient 
combattu pour le pays. 

69. Le mandat du Ministère des martyrs et des handicapés a été élargi afin 
d’inclure de nouvelles politiques visant à préserver les meilleurs intérêts de tous les 
handicapés, quelle que soit la cause de leur infirmité, et à protéger leurs droits, un 
groupe de travail intergouvernemental a été créé au sein du Ministère, afin de mettre 
au point des mesures concernant les questions d’incapacité. S’il est encourageant de 
noter que le Gouvernement semble adopter une approche davantage axée sur les 
droits dans sa politique relative aux personnes handicapées, le droit de ces dernières 
à un niveau de vie suffisant doit toutefois être assuré jusqu’à la mise en œuvre de 
ces mesures. La Commission indépendante des droits de l’homme en Afghanistan a 
établi un plan d’action triennal sur la protection et la promotion des droits des 
personnes handicapées, comprenant des programmes de renforcement des capacités, 
de collecte de données, et de sensibilisation de l’opinion et de plaidoyer, visant à 
renforcer les droits des handicapés. 
 
 

 B. Réfugiés, rapatriés et personnes déplacées 
 
 

70. Depuis 2002, environ 4 millions de réfugiés afghans sont rentrés chez eux, y 
compris environ 2,7 millions en provenance du Pakistan. À leur retour, ils doivent 
affronter des problèmes de réintégration et rétablir leurs moyens de subsistance. 
Dans l’ensemble, les problèmes auxquels sont confrontés les rapatriés ne sont pas 
très différents de ceux du reste de la population, comme on le verra plus loin dans le 
présent rapport. Les questions ci-après affectent toutefois les rapatriés davantage 
que les autres groupes de population dans le contexte donné. 
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 1. Terre et logement 
 

71. Les rapatriés se heurtent à des obstacles plus sérieux lorsqu’ils demandent la 
restitution de leur terre ou de leurs biens. Les problèmes vont des différends mineurs 
concernant des biens, souvent entre les membres d’une famille élargie, aux titres de 
propriété multiple, ainsi qu’à l’occupation illégale et à la confiscation de biens par 
des tiers. Les problèmes liés au manque de terres et de logements entravent 
considérablement les retours durables. 
 

 2. Femmes 
 

72. De nombreuses rapatriées reviennent avec une meilleure éducation que celle à 
laquelle peuvent généralement accéder les femmes en Afghanistan et l’expérience 
d’un environnement moins restrictif et de possibilités d’emploi plus vastes pour les 
femmes. Certaines rencontrent donc des difficultés, après leur retour, du fait du 
contraste avec leur vie antérieure dans les pays d’asile. 
 

 3. Documentation 
 

73. Les diplômes de fin d’études et titres universitaires obtenus dans les pays 
d’asile ne sont pas toujours reconnus par les autorités afghanes, ce qui rend plus 
difficile aux étudiants, aux enseignants, aux professionnels de la santé, notamment, 
l’accès aux écoles et aux universités et leur entrée dans la vie active. 

74. Au début de 2002, on a estimé à 1 million le nombre de personnes déplacées. 
À la fin de 2004, on signale qu’il reste 130 000 personnes déplacées. Si la 
population déplacée reflète tous les groupes ethniques, la majorité sont des 
Pachtounes, y compris les personnes déplacées du nord-ouest par les persécutions, 
et des Kouchi, groupe nomade. Les déplacés restants sont pour la plupart concentrés 
à Zhare Dasht, Panjwai et à Maiwand, dans le sud, et à Maslakh, à l’ouest. Ces 
camps sont financés par le Gouvernement et par des organisations internationales. 

75. L’amélioration des conditions climatiques, l’impact positif du désarmement, 
les changements intervenus dans l’administration et l’expansion de l’armée 
nationale et des forces de police ont eu des effets positifs sur la situation des droits 
de l’homme dans les secteurs d’origine des déplacés, améliorant les possibilités de 
retour. La situation des personnes déplacées s’est généralement stabilisée et nombre 
d’entre elles sont maintenant autonomes, bien que les atteintes aux droits de 
l’homme perpétrées par des commandants locaux, comme l’imposition de taxes 
illicites, le recrutement forcé et l’occupation illégale de terres demeurent un 
problème dans certains secteurs. 

76. Le HCR travaille en collaboration avec le Ministère des réfugiés et des 
rapatriés, afin de fournir une assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux déplacés et 
de trouver des solutions à leurs problèmes, avec l’appui de nombreux autres acteurs 
internationaux et nationaux. Des efforts beaucoup plus importants devront être faits 
pour poursuivre les retours et assurer leur durabilité. 
 
 

 C. Les Kouchi 
 
 

77. Le Programme national d’évaluation de la vulnérabilité identifie les Kouchi 
nomades comme l’un des cinq groupes les plus vulnérables. L’article 14 de la 
Constitution stipule que l’État a l’obligation de mettre en œuvre des programmes 
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effectifs, afin d’améliorer la situation économique et sociale et les conditions de vie 
des nomades, et d’adopter les mesures nécessaires concernant l’attribution de 
logements et de biens publics aux citoyens méritants. Cette obligation n’a pas 
encore été exécutée. Les Kouchi ont fui les persécutions à la fin de 2001 après le 
renversement des Taliban. Ils ont perdu leurs troupeaux et leurs pâturages lors de la 
sécheresse qui a commencé en 1999 et sont devenus le groupe de personnes 
déplacées le plus important en Afghanistan. 

78. Les représentants des Kouchi affirment que le Gouvernement n’a pas honoré 
l’engagement qu’il avait pris d’assurer à ce groupe une représentation politique 
adéquate, de lui fournir des écoles mobiles pour les enfants et des dispensaires et de 
lui assurer un approvisionnement en eau potable. 
 
 

 IX. Renforcement des capacités de la Commission  
indépendante des droits de l’homme en Afghanistan  
et des organisations non gouvernementales 
 
 

 A. La Commission indépendante des droits de l’homme  
en Afghanistan 
 
 

79. La Commission, qui s’est transformée au cours des trois dernières années en 
une organisation fonctionnelle dotée de 11 bureaux et comprenant plus de 
400 membres du personnel à travers le pays, a amélioré son efficacité concernant la 
promotion et la protection des droits fondamentaux des Afghans dans tout le pays, 
notamment ceux des femmes, des enfants et des populations les plus vulnérables. 
Ses programmes portent également sur des activités de surveillance, des enquêtes 
sur les plaintes et les incidents, l’éducation en matière de droits de l’homme et la 
justice en transition. Elle a récemment lancé un programme visant à répondre aux 
besoins des personnes handicapées et publie régulièrement des rapports et des 
déclarations publics sur la situation des droits de l’homme en Afghanistan. 

80. Le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, en 
collaboration avec la MANUA et le PNUD, a continué d’apporter son appui à la 
Commission par le biais d’un projet commun de coopération technique qui a été 
prorogé jusqu’à la fin de 2005. Le programme prévoit une série de services 
consultatifs et techniques. Depuis avril 2005, le HCR surveille, en coopération avec 
la Commission, la situation des droits de l’homme, notamment dans les secteurs où 
se trouvent d’importantes populations de réfugiés et déplacés. 

81. Quatre membres du personnel de la Commission, deux femmes et deux 
hommes, ont été choisis pour participer à deux programmes de formation sur la 
prévention des conflits et la prévention de la torture, organisés par le Haut 
Commissariat aux droits de l’homme et d’autres partenaires, à l’intention des 
institutions nationales chargées des droits de l’homme de la région Asie-Pacifique, 
dans le cadre d’un projet global visant à renforcer les capacités de ces structures par 
le biais de la téléformation et de la formation régionale. 
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 B. Organisations non gouvernementales 
 
 

82. Comme les ONG locales demeurent entravées par le manque de moyens et de 
soutien financier et technique, le Haut Commissariat prévoit de renforcer leur 
capacités afin d’instaurer une société civile plus dynamique et plus active pouvant 
jouer un rôle important dans la protection et la promotion des droits de l’homme. 
 
 

 X. Conclusions et recommandations 
 
 

 A. Conclusions 
 
 

83. L’organisation d’élections législatives constitue l’une des dernières étapes 
essentielles du processus de Bonn. Toutefois, les acquis politiques, bien que 
d’une importance cruciale, ne représentent pas la pleine mesure des progrès 
réalisés vers une société dans laquelle les droits de l’homme sont respectés et 
protégés. Quel que soit le nombre de scrutins organisés en Afghanistan, la 
population ne pourra jouir de ses droits fondamentaux que lorsque l’état de 
droit aura été effectivement établi, l’impunité sera devenue une spécificité du 
passé, les institutions publiques auront acquis crédibilité et efficacité et le 
traitement des femmes sera égal à celui des hommes. La jouissance des droits 
de l’homme est un indicateur clef de la transition d’une nation d’un état de 
conflit armé à un état de stabilité. 

84. Le Gouvernement doit être félicité pour les progrès qu’il a accomplis et, 
en collaboration avec la communauté internationale, il doit poursuivre ses 
avancées hardies dans le domaine des droits de l’homme. Il faut également 
donner des moyens d’action à tous les Afghans – hommes et femmes, personnes 
valides et handicapées, membres des différents groupes ethniques – afin qu’ils 
puissent faire valoir leurs droits; alors seulement, les droits de l’homme seront 
mieux respectés, protégés et exercés. 
 
 

 B. Recommandations 
 
 

 1. Généralités 
 

85. Le Gouvernement et la communauté internationale devraient protéger les 
droits des civils affectés par la persistance de conflits armés dans certaines 
régions du pays, conformément au droit international relatif aux droits de 
l’homme et au droit international humanitaire. 
 

 2. État de droit et administration de la justice 
 

86. La communauté internationale devrait continuer à apporter son soutien à 
la réforme et au renforcement du secteur judiciaire, y compris la réforme de la 
Cour suprême et du ministère public, le recrutement fondé sur le mérite et la 
formation d’auxiliaires de justice, ainsi qu’à la remise en état de 
l’infrastructure. 

87. Les normes internationales relatives aux droits de l’homme devraient être 
appliquées dans la pratique dans les secteurs formel et non formel de la justice. 
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88. Le Gouvernement devrait augmenter le recrutement de femmes auxiliaires 
de justice et créer les conditions leur permettant de s’acquitter de leurs 
fonctions, notamment dans les capitales provinciales. 

89. Il faudrait mettre en place un programme interministériel concerté afin 
d’examiner les questions relatives à la réforme agraire et des biens immobiliers, 
en accordant une attention particulière aux groupes vulnérables, aux ménages 
dirigés par des femmes, aux populations nomades, aux personnes déplacées et 
aux rapatriés, entre autres. 

90. Le Gouvernement devrait, avec l’appui de la communauté internationale, 
établir un mécanisme permettant de remédier aux actes d’intimidation et de 
violence contre les magistrats et les témoins. 

91. Le Gouvernement et la communauté internationale devraient veiller à ce 
que les personnes arrêtées dans le cadre d’opérations antiterroristes soient 
traitées en pleine conformité avec les normes internationales relatives aux 
droits de l’homme et les normes humanitaires. 

92. Le Gouvernement et les forces de la Coalition devraient assurer l’accès de 
la Commission indépendante des droits de l’homme, outre le CICR, à tous les 
centres de détention, aux fins de surveiller les conditions de la détention et sa 
légalité. 

93. La communauté internationale, y compris l’ONU, devrait aider le 
Gouvernement à honorer l’engagement qu’il a pris d’exécuter les obligations 
qu’il a contractées en vertu des traités internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, et de faire rapport à ce sujet. 
 

 3. Justice en transition 
 

94. Le Gouvernement devrait appliquer le plan d’action national pour la 
justice en transition. 

95. La communauté internationale devrait contribuer matériellement et par 
un soutien politique aux mesures relatives à la justice en transition, et examiner 
notamment la question de l’impunité. 

96. Le Gouvernement devrait s’abstenir de nommer des personnes qui ont 
violé les droits de l’homme dans l’exercice de fonctions publiques et mettre en 
place des mécanismes appropriés afin de faire en sorte que les auteurs reconnus 
de violations ne puissent être investis d’une fonction publique. 
 

 4. Situation des femmes 
 

97. La communauté internationale devrait aider le Gouvernement à éliminer 
la violence contre les femmes et encourager une campagne concertée afin 
d’examiner ce problème, par le biais de mesures éducationnelles et juridiques. 

98. Le Gouvernement et la communauté internationale devraient soutenir les 
initiatives des associations féminines visant à mettre fin à la violence contre les 
femmes et la mise en place de centres d’hébergement. 

99. Le Gouvernement devrait améliorer l’accès des femmes à la justice, et 
modifier la législation, afin de la mettre en concordance avec les normes 
internationales relatives aux droits de l’homme. 
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100. La communauté internationale devrait soutenir la création d’un réseau 
d’avocats de la défense, spécialisé dans les questions relatives aux femmes, afin 
de fournir une aide judiciaire dans chaque capitale de province. 
 

 5. Situation des enfants 
 

101. Le Gouvernement et la communauté internationale devraient prendre des 
mesures afin de prévenir le recrutement forcé ou involontaire d’enfants soldats. 

102. Le Gouvernement devrait intensifier ses efforts afin de faire en sorte que 
les enfants, et notamment les filles, puissent fréquenter l’école et d’augmenter 
le pourcentage de filles scolarisées dans l’enseignement secondaire. 
 

 6. Droits économiques sociaux et culturels 
 

103. Le Gouvernement et la communauté internationale devraient adopter une 
approche fondée sur les droits de l’homme, afin d’examiner les questions 
sociales et économiques, y compris la réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement. 

104. Le Gouvernement et la communauté internationale devraient améliorer la 
situation des personnes handicapées dans le domaine des droits de l’homme, 
par la réforme du Ministère des martyrs et des handicapés et d’autres 
programmes. 
 

 7. Renforcement des capacités de la Commission indépendante des droits  
de l’homme en Afghanistan et des organisations non gouvernementales 
 

105. La communauté internationale, dont l’ONU, devrait continuer à apporter 
son appui à la Commission. 

106. La communauté internationale devrait soutenir les initiatives visant à 
renforcer les groupes de la société civile, en accordant une attention 
particulière aux organisations non gouvernementales encourageant la 
réalisation des droits fondamentaux de l’homme et des droits des femmes. 

 
 

Notes 

 1  Sur les 12 millions environ de personnes inscrites sur les listes électorales pour participer aux 
élections parlementaires, 42 % étaient des femmes tandis que 577 candidates se sont présentées 
à ces élections (soit 10 % du total des candidats). 

 2  D’après les estimations dont on dispose, les femmes représenteraient 30 % de la main-d’œuvre 
agricole, 17 % de la main-d’œuvre des autres secteurs et 20 % des effectifs de la fonction 
publique. 

 3  D’après les estimations disponibles, les mariages d’enfants représenteraient 43 % du total des 
mariages tandis que 23 % des femmes mariées ou vivant en couple seraient âgées de 15 à 19 
ans. 

 4  Ce décret prévoit la peine capitale pour les auteurs d’un trafic d’enfants. En 2003, la 
Commission des droits de l’homme a demandé aux autorités afghanes de déclarer un moratoire 
sur la peine de mort, eu égard aux déficiences du système judiciaire afghan tant au niveau de la 
procédure que sur le fond. 



 

24 0548563f.doc 
 

                                                                                                                                                                                                

A/60/343  

 5  Sur demande du Gouvernement, et avec l’approbation donnée à la Conférence de Berlin, la 
Commission afghane indépendante des droits de l’homme et la MANUA contrôlent 
conjointement l’exercice des droits politiques pendant toute la durée du processus électoral. 
Cette coopération a été lancée en 2004, à l’occasion des élections présidentielles. Trois rapports 
sur la question ont été publiés en 2004, et trois autres en 2005. 

 
 

 


